
Démarche : Demande de dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de P.T.A.C.à certaines
périodes pour le département du Morbihan (DDTM56)

Organisme : Cabinet de Direction

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Demande de dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de P.T.A.C. les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 h, jusqu'à 22 h les dimanches et jours fériés, et journées
d'interdictions complémentaires.


L'arrêté du 16 avril 2021 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes prévoit des clauses dérogatoires temporaires pour certains cas spécifiques. 


Département du lieu de départ du transport
ATTENTION !!! Cette démarche est réservée aux transports dont le lieu de départ est situé dans le MORBIHAN (56).

Vos coordonnées

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom
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Courriel

Numéro de téléphone

Formulaire de demande dérogation à télécharger
Formulaire au format odt, à télécharger, remplir et :

- soit renvoyer en PJ à l'adresse mail suivante : ddtm-derogation@morbihan.gouv.fr

- soit renvoyer par courrier à l'adresse suivante : DDTM56-CAB-Gestion de crise - 1 Allée
du Général Le Troadec  - BP 520 - 56019 Vannes Cedex

Pièces jointes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Cartes grises des véhicules concernés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autres Justificatifs, si nécessaire

Toute pièce contribuant à évaluer la nécessité de circuler lors des week-ends et jours fériés (contrat, argumentaire, plan
etc...)

Carte du trajet du transport (facultative)
dans la barre de recherche de la carte, sélectionnez la commune de départ du transport, puis cliquez sur le bouton
"Ajouter un point", et cliquez à l'adresse précise du lieu de départ.
Sous la carte, précisez "départ"  pour le point créé dans la partie "Sélections utilisateur".
Recommencez l'opération pour le ou les points de chargement / déchargement jusqu'au lieu de destination finale.
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Demande de dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de P.T.A.C.à certaines périodes pour le département du Morbihan (DDTM56)


